




financier et technique spécifique, et sur la base de la même clef de répartition financière au nombre d'habitants 
que celle appliquée par le Département de l'Hérault. 

Ainsi, Lunel Agglo, en tant que gestionnaire de réseau prend à sa charge 20% soit 1 840 € TTC. Il reste à la 
charge des communes 80% soit 7 360 € TTC répartis par nombre d'habitants comme suit 

Nom de la commune Nb habitants Répartition Montant retenu 

Boisseron 2 222 4% 311 € 

Campagne 316 1% 44€ 

Entre-Vignes 2 223 4% 311 € 

Galargues 772 1% 108€ 

Garrigues 237 0% 33€ 

Lunel 26 676 51% 3 735€ 

Lunel-Viel 4526 9% 634€ 

Marsillargues 6 854 13% 960€ 

Saint-Just 3 325 6% 466€ 

Saint-Nazaire-de-Pézan 628 1% 88€ 

Saint-Sériès 990 2% 139€ 

Saturargues 1 044 2% 146€ 

Saussines 1 016 2% 142€ 

Villetelle 1 734 3% 243€ 

TOTAL 52 563 100% 7 360€ 

Il est proposé au conseil municipal d'approuver la signature d'une convention de partenariat financier et technique 
avec Lunel Agglo pour la constitution d'un fond « PCRS », sur la base du montant de participation communale ci­
dessus indiqué. 

Le conseil municipal, ayant ouï l'exposé de monsieur Fenoy, et après en avoir délibéré, décide à l'unanimité : 

D'approuver la signature d'une convention de partenariat financier et technique avec Lunel Agglo pour la 
constitution d'un fond « PCRS » et selon la répartition financière exposée ci-avant, 
De l'autoriser à signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier. 

Le Maire 
Fabrice FENOY 

Ainsi délibéré et ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait conforme. 

Le secrétaire de séance 
Gilles CANNAT 


